ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE
ANTOINE RÉMOND

58 rue Bellecombe

69006 LYON
CONSEIL D’ÉCOLE

du mardi 5 novembre 2013 

Présents :
Mme LUSETTI, DDEN

Mme BARCELO, coordinatrice ville-école

Mme GRAZIANI, adjointe mairie du 6ème
Mme CALLIES DE SALIES, infirmière scolaire

Enseignants : Mesdames MAUREL (directrice), BOUCHARD, CLUGNET, DUBARD, DUCRUIX, EBRARD, KAMPF, MATHIEU, PONCET, POTEL, PREVOTAT, ROBERT, Messieurs DUBARD, CASTELLANO, GIRAUD, JOROND, MOREY
Parents d’élèves : Mesdames ANCEL, BALVAY, DESCHANDOL, FIORLETTA, FLANDRIN, FOUACHE, GAUTIER, HENRY, MAZET, PONT, SOULINHAC, TONDOUX, Messieurs BOUILLET, CHABBAT.

Excusées :

Mme ROBIN, adjointe aux Affaires Scolaires mairie du 6ème
Mme SALLE, médecin scolaire

Mme MARGUERITE, assistante sociale

Mme SAKHRI DIDI, parent d’élève

1 -  PRESENTATION
DU CONSEIL           D’ECOLE

Présentation des membres du conseil d’école. 

Proclamation des résultats des élections : 
29.49 % de participation
FCPE : 4 sièges

Les enfants d’abord : 5 sièges

PEEP : 5 sièges
2 -  ORGANISATION  ET
      FONCTIONNEMENT 
      DE L’ECOLE
Classes et effectifs

     14 classes, 342 élèves. 3 CP, 3 CE1, 2 CE2, 2 CM1, 
     2 CM1/CM2, 2 CM2

 Le Réseau  d’Aides Spécialisées aux Elèves en Difficulté                (RASED) 
3 missions :  

·  prévention (ex : liaison GS/CP).
·  remédiation.
·  orientation vers des structures spécialisées.
3 maîtres spécialisés intervenant sur plusieurs écoles (2800 élèves) avec une priorité pour le cycle 2.
·  aide pédagogique (maître G) : 4 h / semaine.
·  aide rééducative (maître E) : 4 h / semaine.
·  aide psychologique.
Bilan des interventions du Rased sur l’année 2012 2013 :
·  Psychologue : 18 EE, 3 équipes de suivi (ESS), 1 suivi,         11 bilans, 77 entretiens.
·  Maître E : 6 entretiens 
   24 observations/évaluations,
   12 aides collectives, 5 PPRE, 

   2 EE (équipes éducatives), 7 aides impossibles.
·  Maître G : 18 entretiens, 5 aides individuelles,

   2 aides collectives
Questions des parents : 

a) Q : “Quand un élève ne peut pas avoir l’aide du RASED, proposez-vous des aide extérieures ?”

R : “Non, ce n’est pas le rôle de l’enseignant, les soins extérieurs sont proposés par la médecine scolaire.”

b) Q : “Dans le cadre de la refondation des rythmes scolaires, peut-on imaginer que des séances de soutien pourront avoir lieu sur un temps périscolaire ?”

R : “Impossible, le temps périscolaire est un temps géré par la mairie, pas les enseignants ; de plus, c’est un temps de détente, pas de travail.”
Le Service Médico-social (géré par la Mairie)
·  Le médecin scolaire reçoit sur RDV le vendredi.
·  L’assistance sociale est présente jeudi matin et vendredi.
·  L’infirmière est présente lundi, mardi et vendredi.
·  Missions : 
· Scolariser des enfants présentant des problèmes de   santé sous forme d’un Plan d’Accueil Spécialisé PAI
· Définir les allergies pour la cantine.
· Scolariser les élèves handicapés.
· Intervenir auprès de chaque niveau de classe sur une thématique bien précise (ex : sensibilisation au handicap, hygiène bucco-dentaire, approche sensorielle (CE2), puberté (CM2)).
Charte de la laïcité : elle sera affichée et présentée aux élèves.
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Règlement intérieur

Modification demandée par l’école : la fermeture de l’espace entre les 2 écoles, à partir de 16h45 jusqu’à 17h45. Sur demande des parents élus, Madame Maurel s’est renseignée sur le statut juridique de cet espace : il s’agit d’une cour au même titre que les autres cours de l’école.
Présentation des comptes de l’école : (fait par l’OCCE)
Bilan positif de  1637 euros.
Les participations financières demandées aux familles sont fonction des projets et sorties de chaque classe.
Crédits transports : 7 euros pour l’année par élève.
Crédits libres : 4,60 euros par élève.

Crédits fournitures : 27 euros par élève.
3 -  PROJETS ET 

      ACTIVITES  DE

      L’ANNEE SCOLAIRE
  Avenant au projet d’école : les activités pédagogiques  complémentaires remplacent l’aide personnalisée.
·  36 h sur l’année de présence devant les enfants soit environ 1h par semaine.

·  Axes : 

· Aide aux apprentissages.
· Aide au travail personnel.
· Activités liées au projet d’école.
Les actions de l’année 2013 2014 : attribution de subventions par la mairie. 

	Théâtre
	Jardinage
	Péniche
	Classe découverte
	Musique

	Mme Mathieu, Mme Ducruix, Mme Clugnet et Mme Ebrard.

800 euros pour 4 classes avec intervenante. Sous forme de stage sur une semaine.
	50 euros pour Mme Bouchard et Mme Robert
	Mme Bouchard et M Castellano.

En décembre (11, 12 et 13). Thèmes : histoire, géographie, sciences.

Coût : 8112 € 
4500 € versés  par la ville et 2112 € par le Grand Lyon.
	A St Front en avril : VTT et Environnement 
Attribution par la Ville de 7400 euros sur les 14000 euros nécessaires.

Mme Ducruix et M Morey.
	Intervenante Mme Claros du conservatoire auprès du cycle 3 et du cycle 2.


·  L’école bénéficie d’une Ambassadrice du livre qui travaille avec des demi-classes et sur la pause  méridienne.
·  Le projet périscolaire : 
· 20 à 25 élèves concernés par la garderie du matin assurée par Madame RIGAUDIE que le Conseil d’Ecole remercie pour son implication.
· 3 études et 2 ateliers chaque soir (entre 80 et 120 élèves concernés).
4 -  MUNICIPALITE

Equipement de Tableaux Blancs Interactifs dans toutes les classes : formation fin novembre pour les enseignants.

Pause méridienne : 
2 ateliers chaque jour (jeux de société, échecs ou sport selon les jours). 254 à 285 enfants concernés. Un référent d’animation prendra ses fonctions courant novembre. Un système de jeux en responsabilité est envisagé. Les membres du conseil d’école sollicitent à nouveau la responsable de la restauration sur la possibilité de faire l’appel dans les classes.

Sécurité : 

· Il n’est pas possible d’installer des ralentisseurs du fait de la configuration de la rue (pistes cyclables). 

· Un problème de manque d’éclairage est signalé dans l’impasse ; une solution est en cours de réalisation.

Demande de travaux pour rénover les couloirs et les classes très vétustes du rez de chaussée,  et toutes les classes dégradées par l’installation des TBI.
Déception par rapport aux annonces du mois de juin de Mme Robin  sur les réfections des classes du bas notamment.
Rythmes scolaires
Le conseil d’école souhaite connaître la position de la mairie en ce qui concerne les rythmes scolaires : courrier à Mr. Fournel.

5 -  COMITE DES FETES ANTOINE REMOND (CFAR)

Bureau : Présidente : Eva AUGRANDJEAN

                Trésorier : Arnaud HANSCOOTE

  Secrétaire : Cécile LASRY
Permanences : une fois par mois à l’école (13/11  -  11/12  -         08/01  -  12/02  -  19/03  -  09/04  -  14/05).


Les enseignants y sont cordialement invités.
Bilan kermesse 2013

La fête de Juin 2013 a permis de réaliser un bénéfice de
1.900 € qui sera redistribué pour les projets des classes.
Evènements prévus en 2013 / 2014
Vente de lumignons fabriqués par les enfants de maternelle le vendredi 06 décembre 2013 à 16h30.

Vente de sapins et goûter de Noël le vendredi 13 décembre 2013 de 16h30 à 18h30 en élémentaire.

Fête de l’école le vendredi 13 juin 2014 de 16h30 à 21h00.

6 -  QUESTIONS

      COMPLEMENTAIRES
      DES PARENTS ELUS

Modalités pratiques  sur l’organisation des élections 

Des améliorations sont à envisager pour l’année prochaine (emplacement du bureau de vote, signalétique, organisation de la mise sous enveloppe et distribution). Une réunion préparatoire sera organisée dés la rentrée 2014. 
Le périmètre scolaire

Le périmètre scolaire reste t’il le même ? Madame Graziani indique  qu’il n’y a pas de modification annoncée à ce jour. 
Courrier à  Mr. Fournel

Autres informations

Le 13 novembre est travaillé.

Prochain conseil d’école le mardi 4 février 2014.

La Directrice : Madame Maurel


         Le secrétaire de séance : Monsieur Morey
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